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5/  IMAGINER DES PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT SUR DES PARCELLES TÉMOIN



EVOLUTION URBAINE DE GAGES
Décomposition chronologique
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1960 : la tâche urbaine couvre 10,6 Ha

2000 : la tâche urbaine grimpe à 50,7 Ha

1980 : la tâche urbaine triple, elle couvre 29,6 Ha

2020 : la tâche urbaine atteint 71,4 Ha



L’ORGANISATION DU TISSU VILLAGEOIS
L’organisation parcellaire
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	→  Un développement urbain éclaté laissant des "dents 
creuses"

	→ Un découpage parcellaire consommateur d’espace 
(moyenne des parcelles construites :  1000m²)
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LES STRUCTURES PAVILLONNAIRES
Systèmes linéaires
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La typologie en «raquette» La typologie en «L»

	→ 1 axe de circulation unique avec une aire de 
retournement à l’extrémité

	→ 70 mètres linéaires de voirie

	→ Largeur de la voie principale: 5,50m

	→ 6 parcelles construites (moyenne de 770m²)

	→ Logements d’environ 160m²

	→ 1 axe de circulation unique avec une aire de 
retournement à l’extrémité

	→ 75 mètres linéaires de voirie

	→ Largeur de la voie principale: 6,50m

	→ 6 parcelles construites (moyenne de 1 230m²)

	→ Logements d’environ 175m²



LES STRUCTURES PAVILLONNAIRES
Système circulaire
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	→ 1 boucle de circulation avec plusieurs 
accès

	→ 2 cheminements piétons

	→ 535 mètres linéaires de voirie

	→ Largeur de la voie principale: 8,15m

	→ 24 parcelles construites		   
(moyenne de 880m²)

	→ Logements d’environ 165m²



LES STRUCTURES PAVILLONNAIRES
Système arborescent
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	→ 3 axes de circulation principaux avec 4 axes de circulation 
secondaires

	→ 3 cheminements piétons

	→ 1 065 mètres linéaires de voirie

	→ Largeur de la voie principale: 7,30m

	→ 48 parcelles construites (moyenne de 905m²)

	→ Logements d’environ 145m²



L’ORGANISATION DU TISSU VILLAGEOIS
La répartition des usages
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	→ Des équipements concentrés vers le cœur historique mais 
diffus
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FOCUS SUR DES DENTS CREUSES
5 parcelles préidentifiées
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FOCUS SUR LES PARCELLES
Parcelle 1
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État existant État projeté fictif

	→ Parcelle n°0376 - Zone U

	→ Prairie et parcelle habitée

	→ Murets en pierres sèches

	→ Lisière bocagère

	→ Arbres remarquables

	→ Logements en cœur de boisement

	→ Redivision parcellaire : investissement 
d’une parcelle déjà construite

	→  Copropriété horizontale
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FOCUS SUR LES PARCELLES
Parcelle 2
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État existant État projeté fictif

Parcelle n°1428

Route de la Vitarelle

	→ Parcelle n°1428 - Zone A

	→ Prairie permanente

	→ Clôture agricole en limite de la route de la Vitarelle

	→ Lisières bocagères

	→ Préservation de la parcelle agricole

	→ Valorisation de l’activité agricole en cœur de 
village

6500 m²



FOCUS SUR LES PARCELLES
Parcelle 3
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État existant État projeté fictif

Route de la Vitarelle

	→ Parcelle n°1708 - Zone A

	→ Prairie permanente

	→ Clôture agricole et muret en pierre sèche 

	→ Lisières bocagères

	→ Construction d’un front de rue

	→  Préservation d’un espace ouvert à l’est

	→  Diversification sociale grâce à des logements 
et parcelles de plus petites dimensions (environ 
90m² de logement sur 350m² de terrain)

3600 m²



FOCUS SUR LES PARCELLES
Parcelle 4
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État existant État projeté fictif

Rue des Écoles

Rue du Couderc

	→ Parcelle n°1978 - Zone U

	→ Murets en pierres sèches,  mur de soutènement 
béton et clôtures agricoles en limite des rues

	→ Construction d’un front de rue

	→  Préservation d’un large espace ouvert au sud où 
l’on pourrait retrouver du pâturage

	→  Diversification typologique : modèle semi-
collectif

1 Ha



FOCUS SUR LES PARCELLES
Parcelle 5
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État existant État projeté fictif

1.2 Ha

	→ Parcelle n°1711 - Zone U

	→ Prairie permanente

	→ Alignement de frênes et haie basse le long de la 
rue des écoles

	→ Muret en pierre sèche en limite de parcelle 

	→ Construction d’un front de rue

	→  Préservation d’un large espace ouvert à l’arrière, 
possibilité de retrouver quelques boisements

	→  Diversification typologique : mitoyenneté 
directe et indirecte

Rue des Écoles



Figure de projet
PROPOSITION D’AMENAGEMENT
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FOCUS SUR GAGES LE HAUT
L’état existantEtat existant
PROPOSITION D’AMENAGEMENT
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PROPOSITION D’AMENAGEMENT
Etat projeté fictif
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Implanter des habitats qui dialoguent 
avec le lotissement de Roquebrune 

Maintenir l’activité agricole dans une logique de préservation 
des usages et de valorisation du paysage rural

Récréer un front bâti le long de la rue historique en intégrant les structures 
paysagères telles que les murets en pierre et les haies bocagères 

Conserver un cœur végétal central, pensé comme un parc collectif, et créer des 
circulations douces vers les équipements



SYNTHESE DES BONNES PRATIQUES D'AMÉNAGEMENT

 Limiter autant que possible 
l’imperméabilisation des sols, et 

privilégier des matériaux perméables 
pour les aménagements

Mini cahier des charges 
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Organiser des fronts urbains 
pour appuyer la rue principale 
et permettre à l’ensemble des 
logements d’être desservie depuis la 
voirie principale existante

Travailler les dispositifs de clôture et 
de murs dans une logique globale 
(vocabulaire rural et des types de 
murs historiques)

Organiser un espace de convivialité 
afin de relier le cœur historique et les 
quartiers pavillonnaires

Hierarchiser le réseau viaire et 
diversifier les modes de déplacement

Inscrire le nouveau parcellaire et ses 
types dans la logique de densification 

plutôt qu’une logique d’expansion 

Ouvrir avec mesure les habitations 
sur l’espace public et l’espace 

commun du parc tout en gérant 
les promiscuités potentielles entre 

habitations

Affirmer la diversité des types et des 
espaces habités pour garantir une 

mixité d’usages et d’habitants
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POUR ALLER PLUS LOIN
Fiche "Réussir la densité" © C.A.U.E. 34

LOTISSEMENT : UN LIEU À RÉINVENTER POUR MIEUX HABITER 29 Septembre 2025



POUR ALLER PLUS LOIN
Fiche "Réussir la densité" © C.A.U.E. 34
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POUR ALLER PLUS LOIN
Fiche "Lutter contre l'artificialisation des sols" © C.A.U.E. 12
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POUR ALLER PLUS LOIN
Fiche "Éco-lotissement du frêne" à Laguiole © C.A.U.E. 
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POUR ALLER PLUS LOIN
Fiche "L'ilôt du presbytère à Loupiac © C.A.U.E. 12
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RÉFÉRENCES
Boris Bouchet Architectes
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3 LOGEMENTS SOCIAUX DANS 
UN ÉCOQUARTIER

Maîtrise d’ouvrage : Commune de Bertignat

Maîtrise d’œuvre : 

Boris Bouchet Architectes

BE COOPERACTION

ENTHALPIE

Année : 2008-2011

Lieu : 63480 Betignat (470 hab)



RÉFÉRENCES
Atelier Montrottier - Loïc Parmentier & Associés
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6 LOGEMENTS INTERMÉDIAIRES 
DANS UN ÉCOQUARTIER

Maîtrise d’ouvrage : OPAC du Rhône + 
Commune de Meys

Maîtrise d’œuvre : 

Atelier de Montrottier Loïc Parmentier & 
associés (mandataire)

+ Euclid Ingénierie BET TCE

Année : 2017 -2022

Lieu : 69610 Meys (850 hab)

Budget : 1 125 000 €HT



RÉFÉRENCES
Atelier du Rouget - Simon Teyssou & Associés
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8 LOGEMENTS INDIVIDUELS EN 
LOCATION - ACCESSION

Maître d’ouvrage : Habitat Saint-Quentinois

Maître d’oeuvre :

Atelier du Rouget Simon TEYSSOU & associés 
(mandataire),

Atelier de l’Ourcq - Félix Mulle,

CAP INGELEC (bet tce),

NJC Economie (bet opc)

Année : études en cours

Lieu : 02100 Saint-quentin (53 000 hab)

Budget : 1 468 376.06 € HT



6/ TÉMOIGNAGES :  PNR DES CAUSSES DU QUERCY - DÉMARCHE ECO BARRI



7/ TÉMOIGNAGES :  COMMUNE DE MARTIEL - AMÉNAGEMENT DE L’ÎLOT PAUL FAURE



8/ TÉMOIGNAGES :  COMMUNE DE LUC-LA-PRIMAUBE - ECO-QUARTIER DE BES GRAND




